
 
Direction de la culture  

 

CINÉ PASS – Formulaire de demande 2025 
Cette offre est réservée aux habitants de la Ville de Colmar 

 

CINÉ PASS JUNIOR - 6 à 15 ans révolus : 15,00 € pour 12 places (limité à une demande par an) 
CINÉ PASS SÉNIOR - 60 à 69 ans : 40,00 € pour 10 places  
CINÉ PASS SÉNIOR +  - 70 ans et plus : 20,00 € pour 10 places  
 

Merci de compléter 1 formulaire par personne bénéficiaire 
 

1ère demande de l’année :         OUI            NON   
Si OUI, merci de transmettre toutes les pièces justificatives demandées 
 

Rechargement de places :           OUI            NON   
Si vous avez déjà un compte, il suffit de vous connecter en ligne pour recharger votre carte. 
Si toutefois vous rencontrez des difficultés, vous pouvez nous renvoyer ce formulaire, SANS les pièces justificatives, ni 
votre carte d’abonné.                     
 

CINÉ PASS demandé :     JUNIOR      SÉNIOR      SÉNIOR +  
 

NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………………  

Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance : ……………………/……………………/………………….. 

Pour un PASS JUNIOR : NOM et PRENOM du responsable légal : ……………………………………………………………… 
 

À JOINDRE OBLIGATOIREMENT :  
1) Pièces justificatives pour toute première demande, ou, CINÉ PASS JUNIOR chaque année :  

a) Pour chaque bénéficiaire JUNIOR : 
- La photocopie d’un justificatif de domicile datant de moins de trois mois  

(facture de gaz, d’électricité, de téléphone ou quittance de loyer …) 
- La photocopie d’une pièce d’identité de l’enfant bénéficiaire, ou, photocopie du livret de famille 

(comprenant la page des parents et celle de l’enfant) 
b) Pour chaque bénéficiaire SENIOR ou SENIOR +  
- La photocopie d’un justificatif de domicile datant de moins de trois mois 

(facture de gaz, d’électricité, de téléphone ou quittance de loyer …) 
- La photocopie de la pièce d’identité du bénéficiaire 

2) Un chèque  
- Complété du montant du ou des CINÉ PASS demandé(s), daté et signé 
- Libellé au nom de Régie CINÉ PASS Colmar 

DOSSIER COMPLET À ADRESSER À :  
MAISON DES ASSOCIATIONS de la Ville de Colmar, 6 route d’Ingersheim 68000 COLMAR. 
Nous vous recontacterons par mail ou téléphone pour venir retirer votre CINÉ PASS. 
Contact :  03 69 45 21 13 -  cinepass@colmar.fr 

 

Les places sont valables 1 AN à compter de la date d’achat.  
Aucun remboursement ou report ne sera possible. 

Nous vous conseillons de privilégier la voie dématérialisée et demander en 
ligne votre carte Ciné Pass via Colmar.fr https://culture-colmar.elisath.fr  
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